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Un MUn MÉÉ LANGE DLANGE DÉÉ TONANT TROUVTONANT TROUVÉÉ dans dans 
des RIVIdes RIVI¨̈ RES utilisRES utilisØØes pour la es pour la 
PRODUCTION dPRODUCTION d��EAU POTABLEEAU POTABLE

ATRAZINE, DATRAZINE, DÉÉ SSÉÉ THYLATRAZINE, SIMAZINE, MTHYLATRAZINE, SIMAZINE, MÉÉ TAMITRONE, TAMITRONE, 
BENTAZONEBENTAZONE

AMINOTRIAZOLE, DIURON, ISOPROTURON, AMINOTRIAZOLE, DIURON, ISOPROTURON, 
CHLORTOLURONCHLORTOLURON

ALACHLORE, ACALACHLORE, ACÉÉ TOCHLORE, MTOCHLORE, MÉÉ TAZACHLORETAZACHLORE

MMÉÉ COPROP, DICHLORPROP, 2COPROP, DICHLORPROP, 2--4 D, 24 D, 2--4 D MCPB, 24 D MCPB, 2--4 MCPA, 4 MCPA, 
PROSULFOCARBE, SULCOTRIONE, TRICLOPYRPROSULFOCARBE, SULCOTRIONE, TRICLOPYR

BROMOXYNIL, CARBENDAZIME, CARBOFURANBROMOXYNIL, CARBENDAZIME, CARBOFURAN

Et majoritairement duEt majoritairement du

GLYPHOSATE, et de lGLYPHOSATE, et de l��AMPA, AMPA, ��

PLUSIEURS CAUSESPLUSIEURS CAUSES

ACTIVITACTIVITÉÉ AGRICOLEAGRICOLE

ENTRETIEN DES ESPACES PUBLICSENTRETIEN DES ESPACES PUBLICS

UTILISATION PAR LES PARTICULIERSUTILISATION PAR LES PARTICULIERS

QUELQUES QUELQUES 
DYSFONCTIONNEMENTS DYSFONCTIONNEMENTS 

OBSERVOBSERVÉÉ S S 

qui peuvent conduire qui peuvent conduire àà la la 
prprØØsence de ces molsence de ces molØØcules cules 

dans les cours ddans les cours d��eau:eau:

Dans le bassin versant de l �Egrenne / Juillet 2005
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La charte bas-normande d�entretien
des espaces publics 

Pourquoi ?
Comment ?

Un projet consensuel ...



2

Des molØcules utilisØes pour le dØsherbage des zones urbaines
rØguliŁrement retrouvØes dans les eaux superficielles et souterraines

Pourquoi ?

Des transferts de produits phytosanitaires vers les riviŁres 40 à 50 
fois supØrieurs en zones urbaines par rapport aux terres agricoles

Des communes consommatrices non nØgligeables de produits 
phytosanitaires : 30% des utilisations non agricoles, soit plus 
de 20 tonnes de matiŁres actives/an

Beaucoup de mauvaises pratiques: une non-conformitØ des locaux de stockage des 
produits, des Øquipements de protection individuelle protØgeant les utilisateurs, des 
produits utilisØs, ... ; 
Un manque de formation du personnel et d�information des Ølus

� Un constat

� Des causes identifiØes

L�action

nØcessitØ d�accompagner les communes
vers des pratiques plus respectueuses de l�environnement

les communes doivent Œtre des partenaires actifs

� elles s�engagent à travers une charte

prØvention des pollutions et 
rØduction des sources de contamination des eaux

= enjeu majeur de santØ publique et de protection de l�environnement

= prioritØ des Conseils GØnØraux (61, 50, 14), du Syndicat 
dØpartemental de l�eau de l�Orne et des Agences de l’Eau SN et LB

La charte bas-normande d�entretien 
des espaces publics

1. traiter mieux
en connaissant mieux les produits phytosanitaires pour mieux les utiliser et ainsi 
limiter les risques pour les utilisateurs, le public et l�environnement
(cette Øtape passe par une mise en conformitØ prØalable avec la rØglementation en vigueur)

2. traiter moins
�en raisonnant et en repensant l�entretien de tous les espaces communaux pour 
aboutir à la mise en place d�une gestion diffØrenciØe
�en faisant appel à des techniques d�entretien autre s que chimiques et en 
privilØgiant une gestion simplifiØe et plus naturelle des espaces

3. ne plus traiter du tout chimiquement

- trois niveaux d�engagement - Niveau 1, la commune s�engage (dans un dØlai d�un an maximum aprŁs signature) :

� à se mettre en conformitØ avec la rØglementation
en vigueur (9 des 13 points du niveau 1)

�à prendre en compte les contraintes de dØsherbage
dans les nouveaux amØnagements

�mettre en place des actions de sensibilisation auprŁs des 
habitants (bulletin municipal, confØrence, intervention dans les Øcoles, ...)  

�puis, à poursuivre les efforts entrepris par un passage au niveau 2 de la charte

�assister à une journØe de dØmonstration de techniques 
alternatives

�à tenir à jour un registre des interventions phytosanitaires

La charte d�entretien des espaces publics

Niveau 2, la commune s�engage (sans contrainte de dØlai) :

�à rØaliser un plan d�entretien phytosanitaire
des espaces communaux et à en respecter
les prØconisations

La charte d�entretien des espaces publics

Niveau 2, la commune s�engage (sans contrainte de dØlai) :

�à tester des techniques alternatives
au dØsherbage chimique

La charte d�entretien des espaces publics
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Niveau 2, la commune s�engage (sans contrainte de dØlai) :

�à rØaliser des amØnagementspour supprimer les interventions chimiques et à
innover pour rØduire la pollution des eauxpar les pesticides

mise en place de vØgØtaux
en pied de mur

en pied d�arbre

sur talus

La charte d�entretien des espaces publics

dans les massifs et en pied de poteau sur les aires de jeux

paillage

La charte d�entretien des espaces publics

amØnagements

La charte d�entretien des espaces publics Un engagement mutuel

les Conseils GØnØraux, le syndicat dØpartemental de l�eau de 
l�Orne et les Agences de l�Eau
�apportent un appui financier
(sous conditions)
�attribuent un label (aprŁs contrôle
du respect des engagements)

la FREDON
apporte une aide technique (formation du personnel, Øtalonnage du matØriel, audit 
des pratiques, fourniture de documents techniques, conseils, accompagnement à
la mise en conformitØ, rØalisation du plan d�entretien, ...)

la commune
adhŁre à la charte

et

Le coßt et les subventions

� formation, audit, conseil et documentation :

�coßt = 2000 � (par commune ou par service)

���� subventions (sous conditions) =

AESN ���� 50 %  ou AELB ���� 30 %

+ SDE 61 ���� 50 % à 70 % (pour les communes sØlectionnØes par le SDE, car localisØes 

proche dans le bassin versant d�un captage d�eau potable), 

ou CG14 ���� 50 %, ou CG 50 ���� 50 %

Niveaux 

1 et 3

(signature 
de la charte)

Niveau 2
� rØalisation du plan d�entretien phytosanitaire : 

���� coßt = sur devis (avec possibilitØs d�amØnagements)

�subventions = AESN ���� 50 % ou AELB ���� 30 %

Niveaux 
1, 2 et 3

� achat de matØriel de techniques alternatives au dØsherbage 
chimique : 

���� subventions = AESN ���� 40 % ou AELB ���� 30 %
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�� Intervenant : la FREDONIntervenant : la FREDON

�� Financement : Agences de lFinancement : Agences de l ’’Eau (50% sur le territoire Eau (50% sur le territoire 
SeineSeine --Normandie ; 30% sur celui de LoireNormandie ; 30% sur celui de Loire --Bretagne) et Bretagne) et 
SDE 61 (le reste)SDE 61 (le reste)

�� 36 communes, sur 52 s36 communes, sur 52 s éélectionnlectionn éées par le SDE depuis es par le SDE depuis 
2006, ont sign2006, ont sign éé la charte,la charte,

�� 13 communes sont labellis13 communes sont labellis éées actuellement, 9 au niveau 1 es actuellement, 9 au niveau 1 
et 3 au niveau 3,et 3 au niveau 3,

�� 6 autres communes sont labellisables en 2010,6 autres communes sont labellisables en 2010,

�� en 2010en 2010�� 9 communes doivent s9 communes doivent s ’’engager au niveau 2 et 16 engager au niveau 2 et 16 
au niveau 1au niveau 1

27 labels de niveau 1 et 

10 labels de niveau 3 attribués 

Labellisation ornaise 2008
Labellisation ornaise 2009

Au niveau du territoire SAGE MayenneAu niveau du territoire SAGE Mayenne LE CONSEIL GENERAL de lLE CONSEIL GENERAL de l ’’OrneOrne
A SIGNE, EN OCTOBRE 2009, LA CHARTE POUR A SIGNE, EN OCTOBRE 2009, LA CHARTE POUR 

LL’’ENSEMBLE DE SES SERVICES AVEC ENSEMBLE DE SES SERVICES AVEC 
LL’’OBJECTIF DOBJECTIF D ’’ATTEINDRE LE NIVEAU 3 DE ATTEINDRE LE NIVEAU 3 DE 

MANIMANIÈÈRE PROGRESSIVERE PROGRESSIVE

��� ���� � Service des Espaces verts Service des Espaces verts –– niveau 2 niveau 2 
pratiquement atteintpratiquement atteint

��� ���� � Agence des Infrastructures routiAgence des Infrastructures routi èères res 

��� ���� � 1 est d1 est d ééjjàà au niveau 3au niveau 3

��� ���� � les 3 autres agences passeront au niveau 3 en 2011         les 3 autres agences passeront au niveau 3 en 2011         
(il n(il n ’’y aura aucun achat de produit pour ly aura aucun achat de produit pour l ’’annannéée 2010)e 2010)

��� ���� � Pour les autres services, la rPour les autres services, la r ééflexion va être flexion va être 
engagengag éée en 2011e en 2011

� !"#�$%&!�'%(! �)(( *(#%*


